
Crédit à la Carte   
Simplement modulable 

Le décalage de la 1ère mensualité
Bénéficiez de plus de temps pour la revente  
de votre précédent Camping-car ou mobile-home  
en décalant de 30 ou 60 jours (au maximum)  
votre première mensualité. Votre première échéance 
sera prélevée dans 90 jours*.

Le remboursement partiel
Remboursez par anticipation une partie de votre crédit. 
Vous réduisez la durée et le coût en conservant  
le montant de vos échéances ou vous réduisez  
le montant de vos échéances pour une durée égale. 
Et ceci sans pénalités**.

La modification des échéances
À la hausse ou à la baisse, vous choisissez et envisagez 
votre crédit sans stress. À tous moments, diminuez  
la durée du financement et le montant de la mensualité*.

La pause-paiement
Respirez en reportant une échéance en fin de contrat  
et faites face à des dépenses imprévues venues  
déstabiliser votre budget*.

La modification de la date  
de prélèvement
Pour vous permettre de gérer votre budget au plus près, 
vous pouvez demander la modification de la date  
de prélèvement*.

Votre situation personnelle  
peut évoluer entre le début et la fin  
de votre financement.  
Restez serein : le Crédit à la Carte  
a tout prévu !

CCN/CCO   • de moins de 12 ans. 
	 • de 36 à 156 mois. 
CN/CO	 • de moins de 3 ans. 
	 • de 24 à 72 mois. 
MHN/MHO 	 • de moins de 12 ans. 
	 • de 36 à 144 mois.

* Offre payante soumise à condition, sous réserve d’acceptation par CGL. 
** Pour les dossiers dont le montant financé est inférieur à 21 500 euros.


